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Arrêté ministériel du 5 novembre 2018 instituant une commission de discipline dans le cadre des
programmes de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS) offerts à l'École de
Commerce et de Gestion (ECG), pour l’année d’études 2018-2019.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, et notamment son article
26sexies ;

Arrête :

Art. 1er.
Dans le cadre des programmes de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS) offerts à
l'École de Commerce et de Gestion (ECG) est instituée une commission de discipline pour l’année d’études
2018-2019.

Art. 2.
La commission de discipline visée à l’article 1er se compose comme suit :

Président : Monsieur Joseph BRITZ, Directeur

Membres : Monsieur Christophe DIONYSIUS, Secrétaire
Madame Brigitte BUCHLER, Chargée de cours à durée indéterminée
Monsieur Pascal BURGER, Professeur
Monsieur Mick LEISCHEN, Professeur
Monsieur Daniel LUDWIG, Professeur 

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Une copie de cet arrêté
sera adressée aux intéressés pour leur servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 5 novembre 2018.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Marc Hansen
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